
WHO EMRO  |  La poliomyélite déclarée urgence de santé publique de portée internationale au titre du Règlement sanitaire international

    

5 mai 2014 – Après plusieurs jours de consultation avec le Comité d’urgence, qui a été réuni
conformément au Règlement sanitaire international, le Directeur général de l’Organisation
mondiale de la Santé (OMS) a déterminé quue la propagation du poliovirus sauvage à trois
pays – durant une période correspondant normalement à une saison de faible transmission –
représente un « événement extraordinaire » et présente un risque pour la santé publique dans
d’autres pays. Du fait qu’une riposte internationale coordonnée est essentielle p our empêcher
la détérioration de cette situation au début de la saison de forte transmission du poliovirus, le
Directeur général déclare la situation relative à la poliomyélite comme urgence de santé
publique de portée internationale. Actuellement, 10 pays ont des flambées de poliovirus actives
qui pourraient se propager à d’autres pays par les mouvements de populations. De janvier à
avril cette année – c’est-à-dire la saison de faible transmission de poliomyélite – le virus a été
exporté vers trois pays : en Asie centrale (du Pakistan vers l’Afghanistan), au Moyen-Orient (de
la Syrie vers l’Iraq) et en Afrique centrale (du Cameroun vers la Guinée équatoriale).
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http://www.polioeradication.org/mediaroom/newsstories/Polio-declared-public-health-emergency-of-international-concern/tabid/526/news/916/Default.aspx

